
 

AGENT 

Complète la fiche d'inscription proposée par 
le service formation organisateur 

SERVICE FORMATION ORGANISATEUR 

Vérifie l'employeur de l'agent 
Si employeur = service organisateur => procédure habituelle 

Complète la fiche mutualisée (montant et code formation) 

Transmet cette fiche à l'agent 

 

AGENT 

Signe et transmet la fiche mutualisée à son 
responsable hiérarchique 

 
 

RESPONSABLE DE L'AGENT 
Donne son avis et transmet la fiche mutualisée 

signée à l'agent 

SERVICE FORMATION ORGANISATEUR 

Transmet la confirmation d'inscription à l'agent 
 

Transmet l'attestation de fin de formation au service 
formation de l'agent 

SERVICE FORMATION DE L'AGENT 

Transmet l'attestation de formation à l'agent 

Enregistre la formation dans le dossier RH de 

l'agent 

 
 
 

Pour TOUTE INSCRIPTION à une formation, quelle qu'elle soit, 
il est IMPERATIF de prévenir : son responsable hiérarchique et le 

service formation de l’Université 

 
 

BESOIN D'INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES ? 
Vous pouvez contacter le Pôle de Formation Continue des 
Personnels via l’adresse mail : 

dadrh-formation-contiue-pers@univ-lorraine.fr 

             
Direction de l’Accompagnement et du Développement RH 
Formation Continue des Personnels 

Procédure d’inscription pour formations proposées par nos partenaires, VF 26/03/2024 

 

L’AGENT SOUHAITE S’INSCRIRE A UNE FORMATION PROPOSEE SUR LE SITE D'UN PARTENAIRE 
INSTITUTIONNEL 

(AGROPARISTECH, CNRS, INRAE, INRIA) 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

AGENT 

Transmet la fiche à son service formation 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

SERVICE FORMATION DE L'AGENT 

Complète son avis et signe 

Transmet la fiche mutualisée au service formation organisateur 

mailto:dadrh-formation-contiue-pers@univ-lorraine.fr
http://vers.univ-lorraine.fr/index.php?id=3

